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 PROGRAMMES DE CONFORMITÉ
Chaque entreprise doit adopter une approche proactive 
de la conformité à la Loi sur la concurrence en élaborant un 
programme de conformité d’entreprise crédible et efficace.

Un programme de conformité est un système ou processus 
interne destiné à :

• cerner et réduire le risque de transgression de la Loi;

• rectifier une violation pouvant survenir; et

• favoriser une culture de la conformité au sein de 
l’organisation.

Un programme de conformité est une étape judicieuse qui 
implique tous les acteurs, à savoir tous les employés, du service 
courrier à la direction.

 AVANTAGES DE LA CONFORMITÉ
Voici les avantages de la conformité à la loi :

• maintien d’une bonne réputation;

• plus grande possibilité d’attirer des employés, des 
clients et des fournisseurs de qualité supérieure; 

• meilleure évaluation des risques de concurrence;

• détection précoce des infractions à la Loi;

• atténuation du risque que les employés, la direction 
et l’entreprise elle-même s’exposent à une 
responsabilité criminelle ou civile;

• réduction du coût du contentieux, des amendes et autres; et

• réduction possible de la peine ou d’un autre 
traitement indulgent en cas d’infraction à la Loi.

La concurrence saine est une force positive dans notre 
économie. Mais lorsque des entreprises ou des individus 
adoptent une conduite contraire à la Loi, ils s’exposent à 
de graves conséquences, par exemple des poursuites, des 
sanctions ou même une incarcération.

 C’EST LA CHOSE À FAIRE!
Le respect de la loi est bon pour les affaires, bon pour les 
consommateurs et bon pour l’économie.

CONFORMITÉ 
D’ENTREPRISE

Pour en savoir plus sur la conformité, consultez le bulletin Les 
programmes de conformité d’entreprise sur le site Web du Bureau.

Le Bureau de la concurrence, en tant qu’organisme d’application de la 
loi indépendant, veille à ce que les entreprises et les consommateurs 
canadiens prospèrent dans un marché concurrentiel et innovateur.

Dirigé par le commissaire de la concurrence, le Bureau est chargé 
d’assurer et de contrôler l’application de la Loi sur la concurrence, 
de la Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, 
de la Loi sur l’étiquetage des textiles et de la Loi sur le poinçonnage 
des métaux précieux.

Actions en justice
Nous sommes habilités à renvoyer les affaires criminelles au directeur 
des poursuites pénales, qui décide ensuite s’il y a lieu d’engager des 
poursuites. Nous sommes aussi habilités à porter les affaires civiles 
devant le Tribunal de la concurrence ou les tribunaux, selon le 
comportement reproché et les dispositions légales applicables.

Avis écrits
Le commissaire est habilité à donner des avis écrits contraignants  
aux entreprises qui souhaitent se conformer à la Loi sur la concurrence. 
Celles-ci peuvent demander un avis écrit pour vérifier si leurs 
pratiques ou projets commerciaux sont conformes à la Loi.

Questions ou plaintes
Si vous pensez que l’une des lois relevant de notre compétence a 
été enfreinte, veuillez remplir notre formulaire en ligne ou nous 
joindre par téléphone, télécopieur ou courrier.

La loi nous oblige à mener nos enquêtes en privé. Nous assurons 
la confidentialité des renseignements fournis et l’anonymat de leur 
source, sous réserve de certaines exceptions.

Cette publication est également offerte sur Internet en 
version HTML à l’adresse suivante :
www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/03798.html

Also available in English under the title:
Bait and Switch Selling
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